
 

 

 

L’ARCHIPEL ET LA MANCHE DÉJÀ I5 ANS DE COOPÉRATION 

 

Îles-de-la-Madeleine, le 8 octobre 2008 — La Municipalité des Îles-de-la-Madeleine est heureuse 
d’accueillir jusqu’au 9 octobre une délégation de 8 personnes du Conseil général de la Manche  en 
France. Les Madelinots et les Normands entretiennent depuis près de 15 ans une riche coopération qui a 
permis au fil du temps des échanges culturels et économiques très enrichissants de part et d’autre. « Les 
discussions des derniers jours  ont contribué de jeter les bases nous permettant de poursuivre et de bonifier 
ce jumelage dans l’atteinte d’objectifs précis, » d’affirmer Joël Arseneau, maire des Îles-de-la-Madeleine.  

Pendant ce court séjour chez nous, les délégués ont eu l’occasion de découvrir le Centre de recherche 
maricole, le Centre d’études collégial des Îles, mais surtout de participer à des ateliers fructueux sur la 
mariculture, le développement numérique, l’aménagement du territoire et l’environnement. De plus, des 
pistes de coopération ont été lancées afin de préparer les célébrations entourant le 15e anniversaire de 
jumelage entre la Manche et l’Archipel et de définir les orientations que prendra cette coopération. Cinq 
thèmes particuliers se dégageant : l’environnement et la gestion des matières résiduelles, l’érosion du 
littoral, les techniques de pêche, le développement et l’appropriation des technologies numériques et 
naturellement la culture.  Dans le cadre de ces festivités, nous aurons le plaisir d’accueillir à nouveau la 
délégation du Conseil général de la Manche en juin 2009. 

Leur passage chez nous se clôturera par une soirée amicale au Café de la Grave, où sont conviés les 
Madelinots, qui au fil des ans ont participé à des échanges avec les gens de la Manche. La délégation 
mettra le cap sur Québec demain, afin de participer aux ateliers Franco-Québécois sur la coopération 
décentralisée. Rencontre à laquelle participera le maire Arseneau. 
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